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Objet : SPANC 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Le service du S.P.A.N.C (service public d’assainissement non collectif) a  pris note de votre 
demande de permis de construire. Dans cette demande, vous envisagez de raccorder votre 
maison à un assainissement non collectif. Depuis le 01/05/2006 le service du S.P.A.N.C est en 
place sur votre commune (loi sur l’eau n° 92.3 du 3 janvier 1992). 
 
 
Un certain  nombre de règles sont à respecter, chaque maison non raccordée au réseau public 
d’assainissement communal doit posséder son propre système d’assainissement individuel.  
 
Le règlement impose pour toute nouvelle installation ou de réhabilitation : 

 
•  De remplir  le formulaire joint dans les dossiers des permis de construire ou 

disponible en mairie, au syndicat, à la DDE. 
• Ensuite une visite tous les huit ans est obligatoire pour vérifier le bon fonctionnement 

de votre installation. 
 
Cette prestation vous sera facturée 200 euros HT pour l’instruction d’une installation neuve. 
Vous trouverez ci-joint le formulaire nécessaire à la bonne instruction de votre dossier. Le 
service du S.P.A.N.C vous prie d’agréer ses salutations distinguées. 
 
 
 
 
       Le Technicien  


